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MINISTERE DU TRAVAIL 

 

 

 

 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi Occitanie 
 
 
 
 
Vu le code du travail, et notamment son article R8122-6 ; 
 
Vu la loi 83-634 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi 84-16 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la FPE ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 15 décembre 2015 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 25 août 2016 nommant Christophe LEROUGE directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Languedoc-
Roussillon-Midi-Pyrénées ; 
 
Vu l’arrêté du 9 mars 2018 relatif à la localisation et à la délimitation des unités de contrôle et au 
nombre, à la localisation et à la délimitation des sections d’inspection de la direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Occitanie ; 
 
 

ARRETE 
 
Article 1 
 
L’article 18 de l’arrêté d’affectation des agents de contrôle de l’inspection du travail en date du 
1

er
 décembre modifié est modifié comme suit :  

 
«  
 
Cecile LEQUER, inspectrice du travail, est nommée responsable de l’unité de contrôle des Hautes-
Pyrénées (Tarbes). 
 
Les agents de contrôle dont les noms suivent sont affectés au sein de cette unité de contrôle : 

Section Agent de contrôle Grade Ville 
d'affectation 

650101 ICHÉ Gilles Contrôleur du travail hors classe Tarbes 

650102 JAUZION Fabien Inspecteur du travail Tarbes 

650103 POM Jacques Inspecteur du travail Tarbes 

650104 TURON Isabelle Inspectrice du travail Tarbes 

650105 LE GALLOU Nadine Inspectrice du travail Tarbes 

650106 
VANDENBOSSCHE 
Françoise 

Contrôleuse du travail de classe normale Tarbes 

650107 NOUGUÉ Lauriane Inspectrice du travail Tarbes 

650108 Vacant  Tarbes 

 
  » 
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Article 2 
 
Conformément à l’article 8 de l’arrêté du 9 mars  2018 susvisé, les responsables d’unité 
départementale pourvoient, par délégation du directeur régional, aux intérims et aux décisions 
ressortant de l’article R8122-11 du code du travail. 
 
Article 3 
 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, 
le chef de pôle travail et les responsables d’unité départementale sont chargés de l’exécution de la 
présente décision qui entre en vigueur le jour de sa publication au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Occitanie et abroge toute décision antérieure ayant le même objet. 
 
 
Toulouse, le 9 avril 2018 
 
 

Le Directeur régional 
 
signé 
 
Christophe LEROUGE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
_________________________________________________________________________________ 

 

Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours administratif ou par voie de contentieux 

devant le tribunal administratif de Toulouse dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-060

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-1
à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M. Pascal
AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l'arrêté  du  08  janvier  2018  n°  R76-2018-1/DRAAF  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la
DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par  Monsieur BONNEMAISON Arnaud demeurant  1,
Grand Place – 31600 SAINT CLAR DE RIVIERE auprès de la direction départementale des territoires de la
Haute-Garonne, enregistrée le 28 novembre 2017 sous le n° 31/17/289 (partie 2), relative à un bien foncier
agricole d’une superficie de 1,27 hectares, appartenant à l’Association Essor MECS La Grande Allée, sis sur
la commune de GOYRANS ;

Vu la demande concurrente pour exploiter le même bien déposée par  l’EARL PINEL (Messieurs PINEL
Raymond  et  Damien,  Monsieur  DUFFOURS  Aymerick) demeurant  3,  chemin  de  l’Escoulier  –  31450
POMPERTUZAT auprès de la direction départementale des territoires de la Haute-Garonne, enregistrée le 8
janvier 2018 sous le n° 31/17/284 (partie 2);

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL PINEL correspond à un AGRANDISSEMENT ;

Considérant que  l’opération  envisagée  par  Monsieur  BONNEMAISON  Arnaud correspond  à  une
INSTALLATION ;

Considérant que  l’opération  envisagée  par  l’EARL  PINEL  correspond  à  la  priorité  n°  6,  (Autre
agrandissement) du Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements
de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne mais conduit à un agrandissement excessif au regard des critères définis au 3° de l’article L331-1 et
précisé dans le SDREA ;
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Considérant que la demande déposée par Monsieur BONNEMAISON Arnaud correspond à la priorité n° 4,
(Autre  installation d’un agriculteur  de moins de 40 ans  détenant  la capacité  professionnelle  agricole),  du
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la
Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

A r r ê t e  :

Art. 1er. – Monsieur BONNEMAISON Arnaud dont le siège d’exploitation est situé 1, Grand Place – 31600
SAINT CLAR DE RIVIERE est autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 1,27 hectares
propriété de l’Association Essor MCS La Grande Allée et correspondant à la parcelle B64, sis sur la commune
de GOYRANS.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de
la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si le
bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-
4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles
(livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données aux autres
demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre d’autres réglementations. Elle
ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire, au preneur
en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de
la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de
l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 12 mars 2018

Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

      signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-062

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers,  du Lot,  des Hautes-Pyrénées,  du Tarn et  du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur CAPOUL Cédric demeurant 3158,
route de Fustignac – 31430 LE FOUSSERET auprès de la direction départementale des territoires de
la Haute-Garonne, enregistrée le 15 novembre 2017 sous le n° 31/17/300 relative à un bien foncier
agricole  d’une  superficie  de  6,5  hectares,  appartenant  à  la  commune  de  Montoussin,  sis  sur  la
commune de MONTOUSSIN;

Vu la demande concurrente pour exploiter le même bien déposée par Monsieur DESPIS Christophe
demeurant lieu dit Le Tuquaou – 31430 LE FOUSSERET auprès de la direction départementale des
territoires de la Haute-Garonne, enregistrée le 27 novembre 2017 sous le n° 31/17/302 ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur DESPIS Christophe correspond à la priorité n°
6, (Autre agrandissement) du Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour
les  départements de l’Ariège,  de l’Aveyron, de la Haute-Garonne,  du Gers,  du Lot,  des  Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne mais  conduit à un agrandissement excessif au regard des
critères définis au 3° de l’article L331-1 et précisé dans le SDREA ;
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Considérant que  l’opération  envisagée  par  CAPOUL  Cédric correspond  à  la  priorité  n°  2,
(Restructuration parcellaire avec parcelles proches  des bâtiments  d’élevage),  du schéma directeur
régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

A rr ê te  :

Art. 1er. – Monsieur CAPOUL Cédric dont le siège d’exploitation est situé 3158, route de Fustignac
– 31430 LE FOUSSERET est autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 6,5
hectares, propriété de la commune de Montoussin et correspondant à la parcelle A518 pour partie, sis
sur la commune de MONTOUSSIN.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural  et  de la pêche  maritime,  avant  l’expiration de l’année culturale qui suit  celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres  réglementations.  Elle  ne  dispense  en  aucun  cas  ledit  bénéficiaire  d’entreprendre  les
démarches au titre d’autres réglementations.

Art.  4. – Le secrétaire général  aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de la Haute-Garonne
sont chargés, chacun en ce qui les concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur,  au propriétaire,  au preneur en place,  publié  au recueil  des actes  administratifs  de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 12 mars 2018
Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

                  signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0068

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de la Haute-Garonne,  du Gers, du Lot,  des Hautes-Pyrénées,  du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R 76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur CAMBON Jean-Claude demeurant
à  La  Présurade  –  12420  CANTOIN  auprès  de  la  direction  départementale  des  territoires  de
l’Aveyron, enregistrée le 9 janvier 2018 sous le n°  C1814322 relative à un bien foncier agricole
d’une  superficie  de  7,70  hectares  sis  sur  la  commune  de  CURIERES propriétés  de  Madame
RIEUTORT Alice ;

Vu la demande concurrente pour exploiter 7,70 hectares sis sur la commune de CURIERES déposée
par le GAEC DU MOULIN DU ROC (DIJOLS Cédric, Virginie et VAYRAC Christel) domicilié à
Moulin de Roques – 12210 CURIERES le 30 novembre 2017 sous le numéro C1714234 ;

Considérant que  l’opération  envisagée  par  Monsieur  CAMBON  Jean-Claude  correspond  à  la
priorité  n° 6 (autre agrandissement) du SDREA pour une surface de 7,70 hectares du Schéma
Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron,  de la Haute-Garonne,  du Gers, du Lot,  des Hautes-Pyrénées,  du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;
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Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DU MOULIN DU ROC (DIJOLS Cédric,
Virginie  et  VAYRAC Christel)  correspond  à  la  priorité  n°6 (autre  agrandissement) pour  une
surface de 7,70 hectares sise sur la commune de CURIERES du SDREA ;

Considérant que conformément au SDREA, en cas de classement des demandes concurrentes dans
un même rang de priorité, les critères d’évaluation de l’intérêt socio-économique et environnemental
peuvent permettre de départager les demandes selon le tableau présenté en annexe.

Considérant que les résultats de l’évaluation attribuent un nombre de points supérieur au GAEC DU
MOULIN DU ROC (DIJOLS Cédric, Virginie et VAYRAC Christel) ;

Arr ê t e  :

Art.  1er  –   Le GAEC DU MOULIN DU ROC (DIJOLS Cédric,  Virginie et  VAYRAC Christel)
domicilié à Moulin de Roques – 12210 CURIERES est autorisé à exploiter le bien foncier agricole
d’une superficie  7,70 hectares (parcelle C 130) sis sur la commune de  CURIERES, propriétés de
Madame RIEUTORT Alice.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural  et  de la pêche maritime,  avant  l’expiration de l’année  culturale qui suit  celle  de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres  réglementations.  Elle  ne  dispense  en  aucun  cas  ledit  bénéficiaire  d’entreprendre  les
démarches au titre d’autres réglementations.

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales,  le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur,
au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de
l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 28 mars 2018        Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de l'agriculture

et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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AGRI N°R76-2018-0068

Annexe à l’arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Demandeur   : GAEC DU MOULIN DU ROC (DIJOLS Cédric, Virginie et VAYRAC Christel)

Enregistré sous le n° C1714234

3/3

CURIERES CANTOIN

                                           PERFORMANCE ECONOMIQUE Oui Non

0 0 1 0

SIQO 1 0 1 0

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE

AB, HVE ou adhésion GIEE 0 0 1 0

Eligibilité verdissement de la PAC 1 0 1 0

Distance < à 10 km 1 0 1 0

1 1 1 0

Restructuration parcellaire 0 0 1 0

PERFORMANCE SOCIALE

1 1 1 0

Affiliation AMEXA 1 1 1 0

0 -1 -1 0

Tous les associés > 62 ans 0 0 -1 0

Emploi
0 0 1 0

Société contient 1 associé non expl. 0 0 -1 0

0 0 -1 0

TOTAL DES POINTS 6 2

GAEC DU MOULIN DU ROC
DIJOLS Cédric, Virginie et 

VAYRAC Christel

39, 36 et 44 ans

CAMBON Jean-Claude

63 ans

Nombre de 
points

Diversification
commercialisation

de proximité

Diversification
Commercialisation

Impact 
environnemental

Structuration 
parcellaire

Parcelles sont-elles contiguës ?

Situation 
personnelle

Exploitant ATP ou 
installation progressive

Âge du demandeur > 62 ans 

SAU/actif < 70 % du seuil

Niveau de 
participation du 
demandeur dans

 une société

Parts sociales du JA de moins de 
5 ans sont < à 1/N

(N étant le nombre d’associés)
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0069

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de la Haute-Garonne,  du Gers, du Lot,  des Hautes-Pyrénées,  du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R 76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu  la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur MOLINIER Pascal  domicilié à
Alcorn – 12210 LAGUIOLE auprès de la direction départementale des territoires  de l’Aveyron,
enregistrée le 30 novembre 2017 sous le n°  C1714235 relative à un bien foncier agricole d’une
superficie de  28,02  hectares sis sur les communes de  HUPARLAC et de SAINT AMANS DES
CÔTS propriétés  de  Mesdames  TROUSSILLIÉ Raymonde,  PAILHASSE  Marie-Rosine  et  de
Monsieur BATUT Jean ;

Vu la demande pour exploiter 32,21 hectares sis sur les communes de HUPARLAC et de SAINT
AMANS DES CÔTS, en concurrence sur  28,0195 hectares, déposée par Monsieur BATUT Jean
demeurant à Saint Juery – 12460 SAINT AMANS DES CÔTS le 8 février 2018 sous le numéro
C1814395 ;

Considérant que Monsieur MOLINIER Pascal est preneur en place et que la totalité de l’opération
compromet la viabilité de l’exploitation du preneur en place ;

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt Occitanie 1/2
Maison de l'Agriculture Place Jean-Antoine Chaptal CS 70039 34060 MONTPELLIER Cedex 02

Tél. 04 67 10 18 85 – Fax. 04 67 10 01 02
Courriel : s  tructures.draaf-occitanie  @a  griculture.gouv.fr

http://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/

DRAAF Occitanie - R76-2018-03-28-005 - Arrêté portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien agricole à MOLINIER Pascal 
enregistré sous le n° 12184235, d’une superficie de 28,0195 hectares 238



Arr ê t e  :

Art. 1er  –   Monsieur MOLINIER Pascal demeurant à Alcorn – 12210 LAGUIOLE est autorisé à
exploiter  le  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  28,0195  hectares  sis  sur  les  communes  de
HUPARLAC  et  de  SAINT  AMANS  DES  CÔTS,  propriétés  de  Mesdames  TROUSSILLIE
Raymonde, PAILHASSE Marie-Rosine et Monsieur BATUT Jean.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural  et  de la pêche maritime,  avant  l’expiration de l’année  culturale qui suit  celle  de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres  réglementations.  Elle  ne  dispense  en  aucun  cas  ledit  bénéficiaire  d’entreprendre  les
démarches au titre d’autres réglementations.

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales,  le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur,
au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 28 mars 2018

       Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de l'agriculture

et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0078

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-
1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 25 novembre 2015 du préfet de la région Languedoc-Roussillon portant schéma directeur
régional des exploitations agricoles ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M. Pascal
AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R 76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la
DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DES COLS auprès de la direction
départementale des territoires et de la mer de l’Aude, enregistrée complète le 05 octobre 2017 sous le n° 11-
17-0134, relative à la régularisation de l’exploitation d’un bien foncier agricole par le GAEC DES COLS
sans autorisation, comprenant les parcelles référencées section ZB, n° 14 et 60 et section ZE, n° 86, d’une
superficie totale de 6,4420 hectares, situé sur la commune de CAMURAC, bien déclaré par le demandeur
lors du dépôt de sa demande, comme appartenant à Monsieur VACQUIE Robert (11100 - NARBONNE), à
Monsieur VACQUIE Pierre (64310 – SARE) et à Madame DUCOURNEAU Colette (66000 –
PERPIGNAN) ;

Vu la demande concurrente pour exploiter le même bien agricole, déposée par le GAEC MIQUEL, sis à
SORGEAT, auprès de la direction départementale des territoires et de la mer de l’Aude, enregistrée
complète le 11 décembre 2017 sous le n° 11-17-0210 ;

Vu l’attestation notariée transmise à la DDTM de l’Aude le 25 janvier 2018 faisant mention d’un acte de
donation intervenu en date du 06 décembre 2017, entre Madame DUCOURNEAU Colette propriétaire de la
part indivise qu’elle détient sur les biens référencés section ZB, n° 14 et 60 et section ZE, n° 86 (commune
de CAMURAC), donatrice et Messieurs FARGUES Gaël et Dimitri, donataires ; 
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Vu la prolongation du délai d’instruction à six mois décidée par le Préfet de la région Occitanie, notifiée au
demandeur le 12 janvier 2018 ;

Considérant la situation du GAEC DES COLS dont le siège d’exploitation est situé à CAMURAC, qui
exploite 426,20 ha et qui est composé de deux associés exploitants, Monsieur FARGUES Dimitri et Monsieur
FARGUES Gaël ;

Considérant que la surface pondérée du GAEC DES COLS, après opération, représente 64,9990 ha ; 

Considérant que l’opération envisagée correspond à la priorité n° 8, autres agrandissements (non excessifs),
du schéma directeur régional des exploitations agricoles ;

Considérant que la demande concurrente déposée par le GAEC MIQUEL dont le siège social est situé à
SORGEAT (Ariège) exploite, 143,87 ha, au vu de la demande et qui est composé de deux associés exploitants,
Monsieur MIQUEL Jean-Louis et Madame MIQUEL Sylvie ;

Considérant que la surface pondérée du GAEC MIQUEL, après opération, représente 27,7100 ha, au vu de la
déclaration ; 

Considérant  que la demande concurrente déposée par le GAEC MIQUEL ne rentre pas dans le champ
d’application du contrôle des structures mais que la demande correspond à la priorité n° 6, agrandissement
d’exploitation à conforter, dudit schéma, au vu de la déclaration ;

Considérant le bail à ferme, conclu le 19 juillet 2017, entre Messieurs VACQUIE Pierre et Robert et le GAEC
MIQUEL sans que la signature de Madame DUCOURNEAU Colette, troisième propriétaire indivis
n’apparaisse sur le bail transmis ;

Considérant que Monsieur FARGUES Dimitri et Monsieur FARGUES Gaël se sont installés en mai 2016
avec la Dotation Jeune Agriculteur ;

Considérant que les communes de SORGEAT (09) et CAMURAC (11) sont distantes
d’environ 15 kilomètres ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures et que
la surface pondérée par associé exploitant du GAEC DES COLS représente 32,5 ha ;

Considérant l'avis favorable de la section Structures et économie des exploitations de la Commission
départementale d'orientation de l'agriculture, lors de sa réunion du 1er février 2018, compte tenu du contexte et
notamment la proximité ou l’enclavement des parcelles demandées par rapport au parcellaire du GAEC, ainsi
que la récente installation des associés demandeurs et leur statut de propriétaires indivis des biens demandés ;

Considérant qu’un accord donné au concurrent de priorité 8 ne fait pas obstacle à l’exploitation des biens par
le concurrent de priorité 6, dès lors que celui-ci ne nécessite pas d’autorisation d’exploiter pour reprendre ce
bien ;

Arrê te  :

Art. 1er. – Le GAEC DES COLS dont le siège d’exploitation est situé à CAMURAC est autorisé à exploiter
le bien foncier agricole d’une superficie de 6,4420 hectares situé sur la commune de CAMURAC,
appartenant à Monsieur VACQUIE Robert (11100 – NARBONNE), à Monsieur VACQUIE Pierre (64310 –
SARE) et à Messieurs FARGUES Dimitri et Gaël (11340 - CAMURAC).
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Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont pas été
mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à
l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de
la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles
(livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données aux autres
demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre d’autres réglementations. Elle
ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de la mer de l’Aude sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire et au
preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en
mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de
l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 4 avril 2018

Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de l'agriculture et de

l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0071

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de la Haute-Garonne,  du Gers, du Lot,  des Hautes-Pyrénées,  du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R 76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu  la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur MOLINIER Pascal  domicilié à
Alcorn – 12210 LAGUIOLE auprès de la direction départementale des territoires  de l’Aveyron,
enregistrée le 30 novembre 2017 sous le n°  C1714235 relative à un bien foncier agricole d’une
superficie de  28,02  hectares sis sur les communes de  HUPARLAC et de SAINT AMANS DES
CÔTS propriétés  de Mesdames TROUSSILLIÉ Raymonde et  PAILHASSE Marie-Rosine et  de
Monsieur BATUT Jean ;

Vu la demande pour exploiter 32,21 hectares sis sur les communes de HUPARLAC et de SAINT
AMANS DES CÔTS,  en  concurrence  sur  28,02  hectares,  déposée  par  Monsieur  BATUT Jean
demeurant à Saint Juery – 12460 SAINT AMANS DES CÔTS le 8 février 2018 sous le numéro
C1814395 ;

Considérant que Monsieur MOLINIER Pascal est preneur en place et que la totalité de l’opération
compromet la viabilité de l’exploitation du preneur en place ;
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A r r ê t e  :

Art. 1er. – Monsieur BATUT Jean demeurant à Saint Juery – 12460 SAINT AMANS DES CÔTS  n’est pas
autorisé  à  exploiter  le  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  28,02  hectares  sis  sur  les  communes  de
HUPARLAC (parcelles ZL 15 et 16, ZM 63, 64, 82) et commune de SAINT AMANS DES CÔTS (parcelles E
11, 12, 15, 16, 17, 20, 21, 22, 23, 24, 39, 59, 93, 95, 96, 97, 98, 102, 106, 110, 111, 112, 126, 127, 348, 350,
351, et 352)  appartenant à Mesdames TROUSSILLLIÉ Raymonde PAILHASSE Marie-Rosine et Monsieur
BATUT Jean.

Monsieur BATUT Jean est autorisé à exploiter 4,19 hectares sis sur les communes de HUPARLAC (parcelle E
196,  197)  et  sur  la  commune de SAINT AMANS DES CÔTS (parcelles E 138, 139,  154,  137,  et  140)
appartenant à Mesdames TROUSSILLLIÉ Raymonde, PAILHASSE Marie-Rosine et  Monsieur BATUT Jean.

Art. 2. – La présente autorisation partielle sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont
pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas
prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit
celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année culturale à prendre en considération
est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au
regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – S’il est constaté que les parcelles objet d’un refus d’exploiter, sont exploitées par le demandeur, ce
dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulariser sa
situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article
L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. – La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données
aux  autres  demandes  effectuées  par  le  bénéficiaire  de  la  présente  autorisation  dans  le  cadre  d’autres
réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre d’autres
réglementations. 

Art. 5. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire, au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de
l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’une recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 28 mars 2018 
       Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de l'agriculture

et de l'agroalimentaire

      signé
Guillaume RANDRIAMAMPITA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-063

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers,  du Lot,  des Hautes-Pyrénées,  du Tarn et  du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur DESPIS Christophe demeurant lieu
dit Le Tuquaou – 31430 LE FOUSSERET auprès de la direction départementale des territoires de la
Haute-Garonne, enregistrée le 27 novembre 2017 sous le n° 31/17/302  relative à un bien foncier
agricole  d’une  superficie  de  6,5  hectares,  appartenant  à  la  commune  de  Montoussin,  sis  sur  la
commune de MONTOUSSIN;

Vu la demande concurrente pour exploiter le même bien Monsieur CAPOUL Cédric demeurant 3158,
route de Fustignac – 31430 LE FOUSSERET auprès de la direction départementale des territoires de
la Haute-Garonne, enregistrée le 15 novembre 2017 sous le n° 31/17/300 ;

Considérant que  l’opération  envisagée  par  CAPOUL  Cédric correspond  à  la  priorité  n°  2,
(Restructuration parcellaire avec parcelles proches  des bâtiments  d’élevage),  du schéma directeur
régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;
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Considérant que l’opération envisagée par Monsieur DESPIS Christophe correspond à la priorité n°
6, (Autre agrandissement) du Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour
les  départements de l’Ariège,  de l’Aveyron, de la Haute-Garonne,  du Gers,  du Lot,  des  Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne mais conduit à un agrandissement excessif au regard des
critères définis au 3° de l’article L331-1 et précisé dans le SDREA ;

A r rê t e  :

Art. 1er. – Monsieur DESPIS Christophe dont le siège d’exploitation est situé lieu dit Le Tuquaou –
31430 LE FOUSSERET  n’est pas autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de
6,5 hectares propriété de la commune de Montoussin et  correspondant  à la  parcelle  A518 pour
partie, sis sur la commune de MONTOUSSIN.

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure
par  le préfet  de région de régulariser  sa situation. Le  montant desdites sanctions  pécuniaires  est
compris  entre  304,90  €  et  914,70  €  par  hectare  (article  L.  331-7 du  code rural  et  de la  pêche
maritime).

Art.  3. – Le secrétaire général  aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de la Haute-Garonne
sont chargés, chacun en ce qui les concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire et au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 12 mars 2018

Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

      signé

      Guillaume RANDRIAMAMPITA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0070

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de la Haute-Garonne,  du Gers, du Lot,  des Hautes-Pyrénées,  du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R 76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur CAMBON Jean-Claude demeurant
à  La  Présurade  –  12420  CANTOIN  auprès  de  la  direction  départementale  des  territoires  de
l’Aveyron, enregistrée le 9 janvier 2018 sous le n°  C1814322 relative à un bien foncier agricole
d’une  superficie  de  7,70  hectares  sis  sur  la  commune  de  CURIERES propriétés  de  Madame
RIEUTORT Alice ;

Vu la demande concurrente pour exploiter 7,70 hectares sis sur la commune de CURIERES déposée
par le GAEC DU MOULIN DU ROC (DIJOLS Cédric, Virginie et VAYRAC Christel) domicilié à
Moulin de Roques – 12210 CURIERES le 30 novembre 2017 sous le numéro C1714234 ;

Considérant que  l’opération  envisagée  par  Monsieur  CAMBON  Jean-Claude  correspond  à  la
priorité  n° 6 (autre agrandissement) du SDREA pour une surface de 7,70 hectares du Schéma
Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron,  de la Haute-Garonne,  du Gers, du Lot,  des Hautes-Pyrénées,  du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;
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Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DU MOULIN DU ROC (DIJOLS Cédric,
Virginie  et  VAYRAC Christel)  correspond  à  la  priorité  n°6 (autre  agrandissement) pour  une
surface de 7,70 hectares sise sur la commune de CURIERES du SDREA ;

Considérant que conformément au SDREA, en cas de classement des demandes concurrentes dans
un même rang de priorité, les critères d’évaluation de l’intérêt socio-économique et environnemental
peuvent permettre de départager les demandes selon le tableau présenté en annexe.

Considérant que les résultats de l’évaluation attribuent un nombre de points supérieur au GAEC DU
MOULIN DU ROC (DIJOLS Cédric, Virginie et VAYRAC Christel) ;

A rr ê t e  :

Art. 1er. –  Monsieur  CAMBON Jean-Claude demeurant à La Présurade – 12420 CANTOIN n’est
pas autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie 7,70 hectares sis sur la commune de
CURIERES (parcelle C 130) appartenant à Madame RIEUTORT Alice.

Art.  2. –  S’il  est  constaté  que les  parcelles  objet  d’un  refus  d’exploiter,  sont  exploitées  par  le
demandeur, ce dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de
région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90
€ et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur,
au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’une recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 28 mars 2018
       Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de l'agriculture

et de l'agroalimentaire

          signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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AGRI N°R76-2018-0070

Annexe à l’arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Demandeur   : CAMBON Jean-Claude

Enregistré sous le n°  C1814322

3/3

CURIERES CANTOIN

                                           PERFORMANCE ECONOMIQUE Oui Non

0 0 1 0

SIQO 1 0 1 0

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE

AB, HVE ou adhésion GIEE 0 0 1 0

Eligibilité verdissement de la PAC 1 0 1 0

Distance < à 10 km 1 0 1 0

1 1 1 0

Restructuration parcellaire 0 0 1 0

PERFORMANCE SOCIALE

1 1 1 0

Affiliation AMEXA 1 1 1 0

0 -1 -1 0

Tous les associés > 62 ans 0 0 -1 0

Emploi
0 0 1 0

Société contient 1 associé non expl. 0 0 -1 0

0 0 -1 0

TOTAL DES POINTS 6 2

GAEC DU MOULIN DU ROC
DIJOLS Cédric, Virginie et 

VAYRAC Christel

39, 36 et 44 ans

CAMBON Jean-Claude

63 ans

Nombre de 
points

Diversification
commercialisation

de proximité

Diversification
Commercialisation

Impact 
environnemental

Structuration 
parcellaire

Parcelles sont-elles contiguës ?

Situation 
personnelle

Exploitant ATP ou 
installation progressive

Âge du demandeur > 62 ans 

SAU/actif < 70 % du seuil

Niveau de 
participation du 
demandeur dans

 une société

Parts sociales du JA de moins de 
5 ans sont < à 1/N

(N étant le nombre d’associés)
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-067

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL SEMONT (SEMONT Jean-Pierre)
auprès de la direction départementale des territoires du Gers, pour une superficie de 9,79 hectares,
enregistrée le 04 Octobre 2017, sous le n° 32173330, relative à un bien foncier agricole, référencé
section AC, n° 59, 60, 61, 68, 182, 184, section AD, n° 04, sis sur la commune de SAINT-SOULAN
(Gers) et section AD, n° 071, 072, 073, 074, 075, sis commune de POLASTRON (Gers),
appartenant à Mme SANSAS Yvette ;

Vu la demande concurrente pour exploiter le même bien déposée par Mme PILATI Julie auprès de
la direction départementale des territoires du Gers, enregistrée le 19 décembre 2017, sous le n°
32173331, relative à un bien foncier agricole, référencé section AC, n° 59, 60, 61, 68, 182, 184,
section AD, n° 04, sis sur la commune de SAINT-SOULAN (Gers) et section AD, n° 071, 072, 073,
074, 075, sis commune de POLASTRON (Gers), appartenant à Mme SANSAS Yvette ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL SEMONT (SEMONT Jean-Pierre) correspond à
l’agrandissement de son exploitation agricole et donc se situe en priorité 6 du schéma directeur
régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;
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Considérant que l’opération envisagée de Mme PILATI Julie, titulaire d’un diplôme agricole,
correspond à son projet d’installation et se situe en priorité 4 du schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l’opération envisagée par Mme PILATI Julie n’est pas soumise à la
réglementation du contrôle des structures ;

Considérant dès lors que la demande de l’EARL SEMONT (M. SEMONT Jean-Pierre) n’est pas
prioritaire par rapport à la demande de Mme PILATI Julie au regard du schéma directeur régional
des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne,
du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Arrê te  :

Art. 1er. – L’EARL SEMONT (M. SEMONT Jean-Pierre) dont le siège d’exploitation est situé à
POLASTRON (Gers) n’est pas autorisée à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 9,79
hectares référencé section AC, n° 59, 60, 61, 68, 182, 184, section AD, n° 04, sis sur la commune de
SAINT-SOULAN (Gers) et section AD, n° 071, 072, 073, 074, 075, sis commune de POLASTRON
(Gers), appartenant à Madame SANSAS Yvette ;

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure
par le préfet de région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est
compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3 – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Gers sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire et au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 21 mars 2018

Pour le Directeur et par délégation,

Le Chef du service régional de
l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

      Guillaume RANDRIAMAMPITA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-061

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers,  du Lot,  des Hautes-Pyrénées,  du Tarn et  du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL PINEL (Messieurs PINEL Raymond
et  Damien,  Monsieur  DUFFOURS  Aymerick) demeurant  3,  chemin  de  l’Escoulier  –  31450
POMPERTUZAT auprès  de  la  direction  départementale  des  territoires  de  la  Haute-Garonne,
enregistrée le  8 janvier 2018 sous le n° 31/17/284 (partie 2), relative à un bien foncier agricole
d’une superficie de 1,27 hectares, appartenant à l’Association Essor MCS La Grande Allée sis sur la
commune de GOYRANS ;

Vu la demande concurrente pour exploiter le même bien déposée par Monsieur BONNEMAISON
Arnaud  demeurant 1,  Grand Place – 31600 SAINT CLAR DE RIVIÈRE auprès  de la direction
départementale  des  territoires  de la Haute-Garonne,  enregistrée le 28 novembre 2017 sous le n°
31/17/289 (partie 2);

Considérant que l’opération envisagée par  Monsieur BONNEMAISON Arnaud correspond à une
INSTALLATION ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL PINEL correspond à un AGRANDISSEMENT ;
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Considérant que la  demande déposée par  Monsieur  BONNEMAISON Arnaud correspond à  la
priorité  n°  4,  (Autre  installation  d’un  agriculteur  de  moins  de  40  ans  détenant  la  capacité
professionnelle  agricole),  du  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant  que la demande déposée par l’EARL PINEL correspond à la priorité  n°  6 (Autre
agrandissement) du  Schéma Directeur  Régional  des  Exploitations  Agricoles  (SDREA) pour  les
départements  de  l’Ariège, de  l’Aveyron,  de  la  Haute-Garonne,  du  Gers,  du  Lot,  des  Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

A r rê t e  :

Art.  1er. –  L’EARL  PINEL  (Messieurs  PINEL  Raymond  et  Damien,  Monsieur  DUFFOURS
Aymerick) dont le siège d’exploitation est situé 3, chemin de l’Escoulier – 31450 POMPERTUZAT
n’est pas autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 1,27 hectares propriété de
l’Association Essor MCS La Grande Allée et correspondant à la parcelle B64, sis sur la commune de
GOYRANS.

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure
par  le préfet  de région de régulariser  sa situation. Le  montant desdites sanctions  pécuniaires  est
compris  entre  304,90  €  et  914,70  €  par  hectare  (article  L.  331-7 du  code rural  et  de la  pêche
maritime).

Art.  3. – Le secrétaire général  aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de la Haute-Garonne
sont chargés, chacun en ce qui les concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire et au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 12 mars 2018

Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

   signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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